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Décision n°2016.0049/DC/SBPP  du 9 mars 2016 du collège de la Haute 
Autorité de santé portant adoption du guide méthodo logique 
« Élaboration de recommandations de bonne pratique : Méthode 
Recommandations pour la pratique clinique » 
 
 
 
Le collège de la Haute Autorité de santé, ayant valablement délibéré en sa séance du 9 mars 2016, 
 
Vu les articles L.161-37 et suivants du code de la sécurité sociale, 
Vu la décision n°2015.0054/DC/SBPP du 4 mars 2015 du collège de la Haute Autorité de santé portant 
adoption du guide méthodologique « Élaboration de recommandations de bonne pratique : Méthode 
Recommandations pour la pratique clinique » 

 
Décide : 

 
 

Article 1er 

Le guide méthodologique « Élaboration de recommandations de bonne pratique : Méthode 
Recommandations pour la pratique clinique », ci-joint, est adopté. 
 
Il remplace le guide méthodologique « Élaboration de recommandations de bonne pratique : Méthode 
Recommandations pour la pratique clinique » adopté par décision n°2015.0054/DC/SBPP du 4 mars 2015 
du collège de la Haute Autorité de santé.   
 

Article 2 

Le directeur de la Haute Autorité de santé est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel de la HAS. 
 
 
 
 
Fait le 9 mars 2016 
 
 
 

Pour le collège : 
La présidente, 
Pr A. Buzyn 

 
signé 

 
 


